
Conseil Municipal du vendredi 10 juillet 2020 Page 1 sur 16 
 

2020-41 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU VENDREDI 10 JUILLET 2020 

 
 

Sous la Présidence de Monsieur Jean-Bernard PANNEKOECKE, Maire. 
Membres présents : M. Philippe PFISTER - 1er adjoint ; Mme Patricia CASNER - 2ème adjoint ; MM. Alain JANEL - 3ème adjoint ; 
Marc BEILL - 5ème adjoint ; Denis BETSCH ; Mmes Evelyne FERRY ; Cécile CHARLIER ; Pascale MATHIOT ; Véronique 
VAGNER ; Isabelle VERLET ; M. Olivier MANGEL ; Mmes Diana POPOVA ; Karima RENAUD. 
Membres absents excusés : Mme Christiane CUNY - 4ème adjoint (procuration à Pascale MATHIOT) ; MM. Patrick BEIN 
(procuration à Marc BEILL) ; Jean-François WOELFFLIN (procuration à Véronique VAGNER) ; Patrick BANZET ; Stephan 
LANG (procuration à Philippe PFISTER à compter du point 6) ; Mme Tessy HAUTIERE (procuration à Karima RENAUD) ; MM. 
Stéphane HOUTMANN ; Stéphane PIR (procuration à Jean-Bernard PANNEKOECKE) ; Mme Floriane PIERSON (procuration à 
Evelyne FERRY) ;  
Assistait à la séance : M. Arnaud HUMBERT, DGS, secrétaire de séance. 
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2020-52 

DESIGNATION DE DELEGUES DE LA COMMUNE DE LA BROQUE AU CENTRE 
NATIONAL D’ACTION SOCIALE  
 
 Le Conseil Municipal 
 
 Après en avoir délibéré 
 
 A l'unanimité 
 
 Désigne : 

- Madame Patricia CASNER, adjointe, en tant que déléguée représentant les élus, 
- Monsieur Arnaud HUMBERT, Directeur Général des Services, en tant que délégué représentant 

les agents au Centre National d’Action Sociale. 
 

 
 
 

DESIGNATION DU REPRESENTANT AU SEIN DE LA COMMISSION LOCALE 
D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES (CLECT) 
 

Vu la loi N°80-10 du 10/01/1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale   
 
Vu la loi N°82-213 du 02/03/1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

Départements et des régions  
 
Vu la loi N°99-586 du 12/07/1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 

Intercommunale, modifiée en dernier lieu par la loi N°2014-58 du 27/01/2014 dite loi MAPTAM  
 

Vu le Code Général des Impôts et plus particulièrement ses articles 1379-0 bis et 1609 nonies C  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 2541-12, L 5211-1 et 

L 5214-16  
 
Vu la délibération du 21/12/2015 du conseil communautaire de la Communauté de Communes de 

la Vallée de la Bruche instaurant la Fiscalité Professionnelle Unique  
 
Considérant qu’il appartient à chaque conseil municipal des communes membres de la 

Communauté de communes de la Vallée de la Bruche, de désigner un représentant appelé à siéger au sein 
de la CLECT  
 
 Le Conseil Municipal 
 
 Après en avoir délibéré 
 
 A l'unanimité 
 
 Désigne Monsieur Jean-Bernard PANNEKOECKE en tant que représentant du conseil municipal 
au sein de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (CLECT), créée par la 
Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche dans le cadre de l’instauration de la Fiscalité 
Professionnelle Unique. 
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2020-53 
MODIFICATION DU LIEU DE REUNION DES CONSEILS MUNICIPAUX  
 

Vu l’article L2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales  
 
Considérant le lieu actuel de réunion des conseils municipaux situé en mairie de La Broque 

 
Considérant les conditions difficiles d’accessibilité en mairie de La Broque et, à contrario, le 

respect des normes d’accessibilité de la salle polyvalente de La Broque 
 
Considérant l’intérêt matériel et sanitaire qu’offre la salle polyvalente de La Broque tenant  

notamment à l’espace important de celle-ci 
 

Considérant que la salle polyvalente de La Broque ne contrevient pas au principe de neutralité,  
offre des conditions de sécurité nécessaires et qu'elle permet d'assurer la publicité des séances 
 
 Le Conseil Municipal 
 
 Après en avoir délibéré 
 
 Décide par 13 voix pour et 2 voix contre 
 

De modifier à titre définitif le lieu de réunion des conseils municipaux de la mairie de La Broque à 
la salle polyvalente de La Broque situé 92, rue du général de Gaulle, 67130 LA BROQUE. 
 
 
 
 

ACQUISITION IMMOBILIERE - “CERCLE ALOYSIA“ 
 

Le Maire fait part au Conseil Municipal des échanges entre la Commune et le “Cercle Aloysia“ 
 
Considérant la proposition de céder à l’euro symbolique le bâtiment situé 92, rue du Gal Leclerc 

cadastré section 2 parcelle 219 
 
Considérant la situation actuelle des “Restos du Cœur“ situés 108 rue du Général de Gaulle à La 

Broque et disposant d’un bâtiment trop étroit 
 
Considérant l’intérêt de permettre aux “Restos du Cœur“ d’utiliser le bâtiment cadastré section 2 

parcelle 219 
 
 Le Conseil Municipal 
 
 Après en avoir délibéré 
 
 A l'unanimité 
 
 Décide d’autoriser le Maire : 

- à procéder à l’acquisition à l’euro symbolique du bâtiment situé 92, rue du Général de Gaulle 
67130 La Broque appartenant au “Cercle Aloysia“. 
- à signer tout document afférent à cette affaire.  
- à négocier avec les restos du cœur dans cette affaire.  
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2020-54 

DOSSIER POLICE MUNICIPALE : CONVENTION COMMUNE / ETAT 
 

Le Maire fait part au Conseil Municipal des difficultés rencontrées par la police municipale et 
du souhait d’accroitre qualitativement celle-ci 
 
 Considérant la volonté pour les forces de sécurité de l’Etat et la police municipale de travailler 
conjointement dans l’intérêt du territoire 

 
Vu le projet de convention de coordination avec les forces de sécurité de l’Etat 
 

 Le Conseil Municipal 
 
 Après en avoir délibéré 
 
 A l'unanimité 
 
 Décide d’autoriser le Maire à signer ladite convention  
 

Décide d’autoriser le Maire à prendre toute décision afférente à cette affaire.  
 

 
 
 
 

RECONDUCTION DU CONCOURS DES MAISONS FLEURIES - 2020 
 
 Le Conseil Municipal 
 
 Après en avoir délibéré 
 
 A l'unanimité 
 
 Décide de reconduire le concours des maisons fleuries en 2020  
 
 Approuve les différents prix du concours comprenant 4 catégories, à savoir : 
  - maison avec jardin 
  - maison avec façade 
  - ensemble des commerces 
  - prix unique (Vacquenoux / Fréconrupt)  
 
 Fixe les prix comme suit :  
 - 1er prix dans chaque catégorie : 100 € 
 - 2ème prix dans chaque catégorie : 70 €  
 - 3ème prix dans chaque catégorie : 60 €  
 - Prix unique (Vacquenoux / Fréconrupt) : 100 €  
 
 La dépense ainsi créée est prévue au compte 6714. 
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2020-55 

RAPPORT ANNUEL 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE "EAU" DU 
SYNDICAT DE LA SOURCE DES MINIERES 
 
 Le Conseil Municipal 
 
 Vu la délibération du 26 juin 2020 du Comité Directeur du Syndicat de la Source des Minières, 
relative à la présentation du rapport 2019 sur le prix et la qualité du service "eau" 
 
 Conformément aux dispositions de l'article 3 du décret n° 95-365 du 6 mai 1995 relatif aux 
rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics de l'eau potable et de l'assainissement 
 
 Après en avoir délibéré 
 A l’unanimité  
 
 Prend acte du rapport annuel présenté par Monsieur le Maire sur le prix et la qualité du service 
d'eau potable des communes de LA BROQUE, SCHIRMECK et GRANDFONTAINE. 
 
 

 
 

RAPPORT ANNUEL 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 
D'ELIMINATION DES DECHETS 
 
 Le Conseil Municipal 
 
 Vu la délibération du 3 mars 2020 du Comité Directeur du Syndicat Mixte pour la Collecte et le 
Traitement des Ordures Ménagères de Molsheim et environs, relative à la présentation du rapport annuel 
2019 sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets. 
 
 Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification de la 
Coopération Intercommunale. 
 
 Vu le Code Général de Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 5211-39 qui impose aux 
établissements publics de coopération intercommunale d'adresser annuellement aux collectivités membres 
un rapport retraçant l'activité de l'établissement. 
 
 Vu le rapport annuel d'activités 2018 établi par le Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement 
des Ordures Ménagères de Molsheim et environs intégrant le rapport sur la qualité et le prix du service 
public d'élimination des déchets. 
 
 Après en avoir délibéré 
 A l’unanimité 
 
 Prend acte du rapport annuel d'activités par le Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des 
Ordures Ménagères de Molsheim et environs. 
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SIGNATURE DES PRESENTS 

 
 
 
Jean-Bernard PANNEKOECKE   Philippe PFISTER    Patricia CASNER 
   
 
 
 
Alain JANEL      Marc BEILL    Denis BETSCH  
   
 
 
 
Evelyne FERRY    Cécile CHARLIER    Pascale MATHIOT 
 
 
 
 
Véronique VAGNER     Isabelle VERLET   Olivier MANGEL  
 
 
 
 
Diana POPOVA    Karima RENAUD 
        


